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92 e congrès de l'association
suisse des sages-femmes

Rue du Bourg, Sierre.

Chères collègues,

Dans ce numéro vous trouverez un article sur le résultat d'une enquête sur la sage-
femme extra-hospitalière et sa formation.

Les autres textes abordent le travail de cette même sage-femme vu par des collègues

d'autres pays d'Europe. A l'heure où notre association se prépare à vivre un
congrès dont les journées de perfectionnement seront centrées sur l'accouchement
ambulatoire, il me semble intéressant de traiter dans ce journal, et les prochains, des
différentes activités des sages-femmes hors de l'hôpital où en marge de celui-ci.
Pour que notre profession reste vivante et dynamique, il est indispensable qu'un certain

nombre d'entre nous continue à travailler de manière indépendante et que, sans
pour autant prôner le retour de l'accouchement à la maison, nous puissions répondre
aux demandes du public face à l'attente et à la naissance d'un enfant.

Si le sujet de l'accouchement ambulatoire vous intéresse, si vous avez du plaisir à

échanger des idées avec d'autres sages-femmes de notre pays et à participer à la vie
de notre association, dépéchez-vous de vous inscrire au congrès qui se déroulera à

Sierre les 29, 30 et 31 mai prochains et amenez vos expériences et vos souhaits
pour les partager avec vos collègues.

Pour l'heure la rédaction vous souhaite de joyeuses fêtes de Pâques

Redaktionsschluss am ersten des Vormonats
Clôture de la rédaction le 1er du mois précédent

Hélène Grand
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Formation permanente du 92e Congrès des sages-femmes suisses

L'accouchement ambulatoire - Solution du juste milieu

Programme

1re partie mercredi le 29 mai 1985
7 3.00/r
Salutations de bienvenue par la présidente
Introduction par l'animatrice du jour, Mme Yvonne Meyer
13.10h
«Pratique des soins après accouchement ambulatoire»
vue par une sage-femme de la Suisse romande, Mme Heidi Girar-
det, Nyon, et par une sage-femme de Suisse alémanique, Mme
Bianca Landheer, Winterthur
14.00 h
«L'accouchement ambulatoire vu par un pédiatre»
M. Gabriel Duc, directeur de la clinique de néonatologie à l'Hôpital
universitaire de Zurich
74.40 b
«Rémunérations et relations avec le canton, les communes, les
caisses-maladie, les familles»
par Mme Heidi Girardet et par Mme Bianca Landheer
15.30h
Pause café
16.10 h
Travaux en groupes sur les thèmes suivants:
1. Exigence requise dans la formation de base et la formation con¬

tinue des sages-femmes pour pratiquer les soins de
l'accouchement ambulatoire.

2. Les problèmes de collaboration et d'organisation. Y a-t-il des
solutions?

sages-femmes de l'hôpital
sages-femmes indépendantes sages-femmes indépendantes

17.30 h autres groupes soignants
Fin de la 1re partie

2e partie jeudi le 30 mai 1985

08.30 h
Salutations et résumé par l'animatrice du jour, Mlle Georgette
Grossenbacher
08.40 h
Rapports des groupes de travail
70.00/1
Pause café
10.45 h
«Aspects juridiques liés aux diverses parties intéressées: les
parents, la sage-femme, l'hôpital»
Discussions avec Mme Christine Bigler-Geiser, avocate à Berne
71.30 h
Synthèse et déclaration de clôture
7 7.45h environs
Repas de midi

13.15-17.30 h
Assemblée des déléguées

Des traductions en français seront mises à disposition par écrit des
discours parlés en allemand.

Des femmes, de plus en plus nombreuses, désirent bénéficier de la possibilité de vivre l'immédiate période post-natale à la maison.
La sphère professionnelle de la sage-femme s'en trouve ainsi élargie.
Les aspirations de la mère, du nouveau-né et de la famille exigent de la sage-femme des compétences inattaquables et des facultés
d'adaptation.
Comment se prépare-t-elle à cette tâche complexe?
Qu'en est-il des dispositions légales quant aux droits et devoirs de chaque partie et quant au règlement financier?
Lors de cette session, nous examinerons les aspects pratiques et juridiques ainsi que ceux inhérents à la politique en matière de santé
publique.

Prix pour les participantes sans carte de fête

Membres munis de leur carte de
membre: Fr. 20.-
Non-membres: Fr. 50.-
Elèves sages-femmes munies de leur
carte de membre: Fr. 10.-
Elèves sages-femmes non-membres: Fr. 25.-

Les collègues sans carte de fête sont priées de s'inscrire au

moyen du talon ci-dessous au secrétariat central afin que
les responsables puissent connaître le nombre approximatif
des participantes.

Les responsables du programme

Suisse allemande:

Georgette Grossenbacher
Doris Winzeier

Suisse romande:
Yvonne Meyer-Leu
Lydia Tièche

Je participe à la formation permanente le 29 mai 30 mai

Nom Prénom

Adresse

Téléphone Signature.

Envoyer à: ASSF, Secrétariat central, Flurstrasse 26, 3000 Bern 22
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92e congrès de l'association suisse
des sages-femmes
les 29, 30 et 31 mai 1985, Hôtel de Ville, Sierre

Chère collègue
Les sages-femmes valaisannes vous
invitent à participer aux journées sier-
roises. Nous vous attendons dans la
Cité du Soleil pour le Congrès 1985: le

programme vous intéressera professionnellement

et culturellement.

Pour la section Bas-Valais
Blandine Zufferey, présidente

Ordre du jour de
l'Assemblée des déléguées
1985

1. Ouverture de l'Assemblée des délé¬

guées

2. Contrôle du mandat des déléguées

3. Nomination des scrutatrices

4. Acceptation du procès-verbal de
l'Assemblée des déléguées 1 984

5. Acceptation des rapports annuels
1984
a) de la présidente centrale
b) du fonds de prévoyance
c) du journal «Sages-femmes suis¬

se»
d) du bureau de placement
e) de la commission pour formation

permanente

6. Acceptation des comptes annuels
1984

7. Acceptation des budgets pour
1985/1986

8. Rapport de la section Soleure et
proposition pour 1986

9. Votes:
I. Elections

a) deux membres pour le
comité central
b) quatre membres pour la

commission du journal
II. Détermination du montant des

cotisations
III. Vote concernant une résolu¬

tion de l'ASSF
IV. Prise de position concernant

l'initiative «oui à la vie»

Château de Villa, Sierre.

Programme

Mercredi 29 mai
13.00-17.30h Cours de perfectionnement 1re partie

Thème: L'accouchement ambulatoire - Solution du juste milieu

Jeudi 30 mai
08.30-11.40 h

13.15-17.45h
19.00 h

20.00 h

Vendredi 31 mai
09.00 h

13.00 h

Dès 1 5.00 h

Cours de perfectionnement 2e partie
(programme détaillé page vis-à-vis)
Assemblée des déléguées
Apéritif
Banquet

Excursion
Raclette
Départ des bus

10. Information concernant la révision
des statuts

11. Propositions

12. Proposition du lieu de l'Assemblée
des déléguées en 1986

13. Informations

14. Divers
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